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(54) Titre : PROCÉDÉS ET DISPOSITIFS POUR EFFECTUER UNE MESURE ANALYTIQUE

(57) Abrégé : Procédé d'évaluation de l'adéquation d'un dispositif mobile (112) pour effectuer
une mesure analytique basée sur une réaction de formation de couleur, procédé
d'étalonnage d'un dispositif mobile (112) pour effectuer une mesure analytique basée sur
une réaction de formation de couleur et procédé de la réalisation d'une mesure analytique
basée sur une réaction de formation de couleur dans une bandelette de test optique (120) à
l'aide d'un dispositif mobile (112). L'invention concerne en outre un programme informatique
d'adéquation, un programme informatique d'étalonnage et un programme informatique
de mesure ainsi qu'un dispositif mobile (112) et un kit (110). Le procédé d'évaluation
de l'adéquation d'un dispositif mobile (112) pour effectuer une mesure analytique basée
sur une réaction de formation de couleur comprend :a) l'évaluation de la capacité du
dispositif mobile (112) à avoir un ou plusieurs réglages pertinents du dispositif mobile
( 112) commandés par un logiciel d'utilisateur s'exécutant sur le dispositif mobile (112),
les paramètres pertinents relatifs aux étapes de traitement de données brutes d'image
devant être effectuées par le dispositif mobile (112), les paramètres pertinents comprenant
au moins l'un d'un espace colorimétrique transformation (132) et une transformation de
mappage de tonalité (136) ;b) si l'évaluation à l'étape a) indique que le dispositif mobile (112)
est capable d'avoir le ou les paramètres pertinents contrôlés par le logiciel de l'utilisateur,
fournir au moins un information de contrôle, l'au moins une information de contrôle indiquant



que le dispositif mobile (112) est apte à effectuer la mesure analytique ; etc) si l'évaluation
à l'étape a) indique que le dispositif mobile (112) n'est pas capable d'avoir le ou les
paramètres pertinents contrôlés par le logiciel de l'utilisateur, fournissant au moins un
élément d'information de contrôle, le au moins un élément de contrôle une information
indiquant que le dispositif mobile (112) est inapte à effectuer la mesure analytique.
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